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La terminologie est la clé de la communication dans les domaines des sciences,
des techniques et dans toutes les langues de spécialité. Toutefois son efficacité
dépend de la rigueur mise à l’établir. Le présent manuel, depuis près d’un 
quart de siècle, propose une démarche simple et rigoureuse pour arriver à
l’établissement d’une terminologie implantée dans l’usage, mais purgée des
incohérences, des ambiguïtés et du flou notionnel qui souvent nuisent à la
communication.

« Robert Dubuc est célèbre des deux côtés de l’Atlantique parmi toute une
génération d’étudiants en terminologie [... Ils] ont apprécié son livre, qui tient sa
promesse d’être pratique et leur donne la possibilité de se lancer par eux-mêmes
dans le travail terminologique sans trop se préoccuper des bases philosophiques
ou du fonctionnement des logiciels actuels. [Voici] les caractéristiques [...] qui
ont suscité [leur] enthousiasme [...] : une foule d’exemples bien choisis et
clairement présentés, un choix d’exercices à la fin de chaque chapitre, et peut-
être surtout le supplément d’âme qui, mieux que toute démonstration scolaire,
convainc le débutant que la terminologie, loin d’être un sujet technique aride,
constitue plutôt une ouverture sur de nouveaux mondes. »
John Humbley, Meta, vol. XLIV, no 2, 1999 (traduction).
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Aux prises, depuis bientôt un demi-siècle, avec l’insuffisance frustrante
des dictionnaires bilingues ou multilingues, j’avais souvent rêvé de 
consacrer une éventuelle retraite à la réalisation d’un dictionnaire
bilingue qui pût satisfaire davantage le traducteur, en lui fournissant plus
de renseignements et des choix plus rationnels pour chacune des entrées de
ce dictionnaire.

J’étais loin de m’attendre à ce que les circonstances me fournissent plus
tôt l’occasion de réaliser ce rêve d’une manière beaucoup plus moderne, 
très xxe siècle, très spectaculaire et, surtout, infiniment plus pratique que le
traditionnel dictionnaire imprimé, toujours en retard et jamais complet.

Le dictionnaire automatique réalisé avec la Banque de terminologie de
l’Université de Montréal a été l’œuvre d’une équipe, œuvre dans laquelle
l’auteur du Manuel pratique de terminologie, Robert Dubuc, a su
mettre, outre son expérience et sa compétence professionnelles et péda-
gogiques, toute son âme. Quiconque connaît Robert Dubuc sait ce que je
veux dire par là. Peu d’hommes, en effet, auraient su consacrer à la fois
autant de rigueur, de détermination, de patience et de souplesse à l’étude et
à la mise sur pied d’une telle entreprise. Je connais bien peu de personnes
capables d’entraîner à leur suite, avec autant de conviction et de désin -
téressement, tous ceux qui ont voulu tâter de la terminologie, qu’ils aient
été traducteurs d’expérience ou étudiants.
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Robert Dubuc commençait sa carrière de traducteur au gouvernement
fédéral lorsque je l’ai connu, mais c’est à Montréal, lorsqu’il entra au
Service de linguistique de la Société Radio-Canada, que j’ai été témoin de
son infatigable activité professionnelle et de la rigoureuse qualité de cette
activité, qui s’est traduite, entre autres, par les fiches terminologiques et les
bulletins de linguistique de Radio-Canada, dont la réputation a franchi
toutes les frontières de la francophonie et dont il a été, avec Philippe
Desjardins, Jean-Marie Laurence et d’autres, le principal artisan, activité
qu’il a reprise depuis 1975.

Les nombreux cours et conférences qu’il a donnés, sa participation
ininterrompue, depuis la fondation, au Journal des traducteurs, puis à
la revue Meta, qui lui a succédé, ses articles de revue et la douzaine de
vocabulaires bilingues qu’il a publiés, seul ou avec d’autres, témoignent
également du respect qu’il a pour sa profession de traducteur aussi bien
que de l’amour indéniable qu’il porte à la langue française. Sa langue, il
en connaît à fond toutes les ressources et il les emploie avec un grand souci
de correction sans que pour autant il puisse être taxé de purisme.

À Radio-Canada, Robert Dubuc était donc terminologue1, avant même
que ce mot ne vit le jour, et les fiches de terminologie de Radio-Canada ont
été les précurseurs des fiches de la Banque de terminologie de l’Université de
Montréal. C’est pas à pas que Robert Dubuc et son équipe, à partir du
1er octobre 1970 et en étroite collaboration avec Jean-François Grégoire et son
équipe d’informaticiens du Centre de calcul de l’Université, ont mis au point
les fiches terminologiques et le système TERMIUM conçu pour traiter 
ces fiches, les emmagasiner et les diffuser automatiquement. Chacun de ces
pas a été soigneusement noté, décrit et expliqué par Robert Dubuc, en 
vue d’assurer l’uniformité de la marche à suivre et de mettre au point une 
méthode rationnelle de recherche terminologique.

C’est sur cette méthode, minutieusement élaborée, expérimentée et
soumise à la critique avec tout le désintéressement de l’homme de science,

1. Le Petit Robert (1978) est le premier dictionnaire à consigner ce mot.
« Terminologue : n. (mil. xxe; au Québec; de terminologie). Didact. Spécialiste de la terminologie (2°) Cf.
Lexicographe. »
Les dictionnaires viennent tout juste d’accueillir, à côté du nouveau mot terminologue auquel d’ailleurs
il se rattache, un sens nouveau de terminologie. Une terminologie était jusqu’ici un « ensemble de mots
techniques appartenant à une science, un art, à un chercheur ou un groupe de chercheurs ». Dans l’édi-
tion de 1978, le Petit Robert ajoute ce deuxième sens :
« Étude systématique des “termes” ou mots et syntagmes spéciaux servant à dénommer classes d’objets
et concepts (v. Lexicographie); principes généraux qui président à cette étude. »



à la fois convaincu du bien-fondé de son cheminement et plein de modestie
à l’égard de son œuvre, que repose l’enseignement de Robert Dubuc à 
l’École de traduction de l’Université de Montréal, et c’est cette méthode 
qui fait l’objet du Manuel pratique de terminologie qu’il présente
aujourd’hui à ses collègues, à ses étudiants et, peut-on même ajouter, 
à toute la francophonie, puisque son ouvrage est publié en coédition par le
Conseil international de la langue française, ce qui ajoute un fleuron, qui
n’est pas négligeable en ce domaine, à la couronne de Robert Dubuc 
et réjouira tous ses collaborateurs de la Banque de terminologie de
l’Université de Montréal, tous ceux pour qui le français est une langue 
à laquelle ils tiennent et à la défense et à l’illustration de laquelle ils
souhaitent apporter une active contribution canadienne.

Je n’essaierai pas d’expliquer les distinctions que font les termino-
logues que nous croyons être entre terminologie et lexicographie, Robert
Dubuc s’en charge avec compétence dans son manuel. Toutefois, il ne serait
peut-être pas inutile d’insister sur le fait que ce qui nous a poussés à réaliser
la première banque de terminologie en Amérique, ce sont les besoins des
traducteurs. Or les problèmes de terminologie auxquels ils ont à faire face
ne sont pas nécessairement des problèmes lexicographiques, où la défini-
tion des concepts est l’unique solution. En effet, tous ceux qui ont travaillé
en deux langues se sont rendu compte que les mots ne correspondent 
pas toujours exactement d’une langue à l’autre, même si leurs définitions
concordent, car la réalité qui les entoure, les contextes dans lesquels on les
trouve ne sont pas découpés de la même façon.

C’est pourquoi Robert Dubuc a suggéré, avec bonheur, l’expression
terminologie comparée pour désigner l’étude à laquelle s’astreignent
les terminologues en vue d’offrir aux traducteurs des équivalents conve -
nables pour les termes qu’ils doivent traduire dans un contexte donné.
Cette étude des termes en situation de bilinguisme, ou de multilinguisme,
se distingue assez nettement, même si elle y recourt souvent, de « l’étude
systématique des termes servant à dénommer les classes d’objets et les 
concepts », en situation unilingue, où la démarche est très différente.

Robert Dubuc aura eu le mérite d’être le premier à avoir étudié en
profondeur cette démarche et ces cheminements de la recherche en termi-
nologie « comparatiste » et à les avoir consignés dans un ouvrage clair,
bien ordonné, propre à bien renseigner non seulement ceux qui se 
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destinent à cette toute nouvelle profession de terminologue, mais aussi tous
les traducteurs, quelle que soit leur expérience. Aux plus anciens, le
Manuel donnera l’assurance, tout en leur révélant qu’ils ont toujours fait
de la terminologie eux-mêmes sans le savoir, que les terminologues peuvent
leur apporter un précieux concours, dans leurs recherches de plus en plus 
difficile du terme juste, et leur laisser plus de temps pour soigner davantage
le style de leurs travaux, ce qui leur évitera de nombreuses frustrations.

Alain Rey, secrétaire général du Petit Robert et lexicographe réputé,
suggérait, à juste titre, que les spécialistes qui s’attachent à ces travaux 
terminologiques s’appellent terminographes au lieu de terminologues.

Robert Dubuc, terminographe depuis longtemps, a bien mérité de
rester terminologue, même à son corps défendant, puisque son Manuel
pratique de terminologie répond bien à la deuxième définition du Petit
Robert ou, en d’autres termes, parce que Robert Dubuc ne se contente pas
de faire des fiches, il sait également discourir fort adroitement sur les
principes et les méthodes qui permettent de rédiger ces fiches. Grâce à lui,
une nouvelle profession a désormais son code.

Marcel Paré



Cette troisième édition se présente comme le couronnement
de la carrière du Manuel pratique de terminologie. Que de chemin
parcouru depuis la première édition de 1978! Comme discipline,
la terminologie a précisé ses démarches, étoffé ses fondements
théoriques et s’est adaptée à l’invasion informatique. L’édition de
1985 avait déjà commencé à tenir compte de ces évolutions. En
1992, il importait de faire le point sur l’avancement de la disci-
pline. C’est à cette tâche qu’il a fallu s’atteler pour que le Manuel
reste un outil pédagogique à jour et efficace.

Nous avons tenu à faire le grand ménage du Manuel. Un simple
époussetage n’aurait pas été satisfaisant. À cette fin, nous avons
entièrement repris le texte du début à la fin en procédant à une
nouvelle mise en ordre des idées. Un nouveau chapitre a été 
consacré à l’étude du terme et de la notion, qui représentent les
notions de base de la discipline, ainsi qu’aux rapports qui de plus
en plus unissent terminologie et informatique. Nous sommes
redevable à MM. Claude Bédard, traducticien, et Jean Quirion,
terminologue au Secrétariat d’État à Ottawa, d’avoir bien voulu
revoir ce dernier chapitre et nous faire des observations très 
judicieuses qui en ont singulièrement enrichi la substance. 
M. Jean Perron, de l’Office de langue française, nous a obligeam-
ment communiqué de l’information touchant le progiciel Termino.

AVANT-PROPOS DE LA TROISIÈME ÉDITION



MANUEL PRATIQUE DE TERMINOLOGIEXII

Les suggestions de travaux pratiques ont été actualisées et les
références bibliographiques rajeunies. Parmi les remaniements
importants, il faut signaler le chapitre consacré à la fiche termi-
nologique, qui tient compte davantage de l’automatisation des
fichiers, le chapitre de la synonymie, dont on a refait la nomen-
clature, à la suggestion de Mme Diane Picard, et le chapitre de la
néologie, dans les procédés de formation indirecte : changements
grammaticaux et emprunts. Le chapitre de la documentation 
a été profondément remanié. Grâce au concours de
Mmes Nycole Bélanger et Andrée Bachand des Services linguis-
tiques du CN, il a été possible de mieux tenir compte de l’impact
informatique sur la gestion des documents à utiliser en termi-
nologie. Il faut souligner aussi l’apport à ce chapitre de Mme Marie
Brisebois-Mathieu, bibliothécaire à l’Université de Montréal, 
qui, avec beaucoup de bienveillance, nous a mis au courant de
l’exploitation des bases de données en bibliothèque et nous a 
communiqué une précieuse documentation à ce sujet. La révision
du manuscrit a été assurée avec beaucoup de soin et de compétence
par Mme Jocelyne Dorion.

À tous ces collaborateurs, un merci bien senti.

Ni l’orientation ni la démarche du Manuel n’ont été modifiées.
La méthode proposée reste axée sur la situation de communica-
tion. Plus de 20 ans d’enseignement et de pratique nous ont 
confirmé que nous étions dans la bonne voie. Le Manuel pratique
de terminologie reste donc fondamentalement le même; rajeuni et
plus rigoureux, il espère rester un outil clé pour la formation des
terminologues.

Robert Dubuc
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CHAPITRE PREMIER

Qu’est-ce que la terminologie?

1.1 INTRODUCTION

On ne peut dire que la notion de terminologie fasse l’objet
d’un consensus unanime. Théoriciens et praticiens ne s’entendent
pas toujours sur son caractère spécifique. Ces divergences 
s’expliquent du fait que la terminologie se rattache à des disci-
plines qui l’ont devancée, en particulier la sémantique, la 
lexicologie et la lexicographie. Pour certains, la terminologie ne
représente qu’un éclairage particulier de ces disciplines plus 
anciennes. Pourtant l’essor vertigineux des techniques et les
besoins accrus de communication entre les communautés de
langues différentes ont suscité sur le plan lexical des besoins 
nouveaux auxquels il fallait répondre. C’est de ces besoins qu’est
née la terminologie.

1.2 GENÈSE DE LA TERMINOLOGIE MODERNE

1.2.1 DÉVELOPPEMENT DES TECHNIQUES

C’est un truisme que d’affirmer que notre époque a été
témoin du plus fantastique développement technique de l’histoire
de l’humanité. La multiplication des techniques, le rythme
accéléré des innovations et des découvertes ont engendré un vaste
besoin de termes pour étiqueter ces réalités nouvelles.



1.2.2 CONTACT DES LANGUES

Ces besoins, qui peuvent être très grands à l’intérieur d’une
même langue, deviennent facilement aigus dans des situations de
langues en contact. Il s’agit alors d’établir, pour une technique
donnée, l’équivalence ou la correspondance des notions d’une
langue à l’autre. Comme chaque langue présente un découpage
de la réalité qui lui est propre, la terminologie doit établir le réseau
délicat des équivalences et des correspondances interlangues pour
respecter l’intégrité des langues en présence. Cette démarche va à
l’encontre des courants dits internationalisants qui voudraient
créer, dans une sorte d’espéranto technico-scientifique, des termes
transparents d’une langue à l’autre, sans tenir compte des particu -
larités de chaque langue.

1.2.3 CONCEPTIONS DIVERGENTES DE LA TERMINOLOGIE

C’est dans une certaine anarchie qu’on a tenté de répondre à
ces nouveaux besoins. Faute d’un consensus touchant les métho -
des de travail et les critères de qualité, les produits mis au point
sous l’étiquette terminologie sont loin de tous répondre aux exi-
gences d’une communication efficace. Menacés d’une nouvelle
expérience de Babel, certains praticiens ont voulu donner à la 
terminologie une orientation essentiellement normalisatrice. Il
s’agissait, dans leur optique, de diriger l’usage : prescrire l’utilisa-
tion de certains termes jugés orthodoxes et proscrire les autres.

Pour bien des universitaires, nourris de linguistique et de
lexi cologie, la terminologie se ramène à une lexicographie tech-
nique. Pour eux, la terminologie a pour tâche de réunir les 
concepts importants propres à une discipline ou à une activité, 
de les définir rigoureusement et de les classer pour en permettre
le repérage.

Enfin certaines écoles de terminologie ont cru que leur 
fonction se ramenait à dresser des nomenclatures, souvent les plus
exhaustives possible, mais sans structure ni indications notion-
nelles. Il est évident que cette façon de procéder ne répond nulle-
ment aux besoins actuels de la communication technique et,
qu’en outre, elle ne peut conduire, dans les situations de traduc-
tion, qu’à des approximations, à des imprécisions, voire à des
erreurs flagrantes.

MANUEL PRATIQUE DE TERMINOLOGIE2



1.2.4 ÉVOLUTION SÉMANTIQUE DU TERME TERMINOLOGIE

Dans son sens premier, le mot terminologie s’est dit d’un
ensemble de termes propres à une activité ou à une discipline : par
exemple, la terminologie de la chimie, établie par Lavoisier et ses
collaborateurs. Ce sens est encore très courant aujourd’hui.

Par une extension de sens, ce mot en est venu à désigner la
démarche qui permet de grouper et de structurer un ensemble de
termes propres à une technique ou à une discipline.

Entendue dans ce dernier sens, la terminologie implique une
fonction de recherche et d’inventaire du vocabulaire en situation
ainsi qu’un processus d’identification notionnelle qui permet non
seulement de circonscrire les concepts de base, mais encore de
mettre au jour tout l’arsenal des moyens d’expression caractéris-
tiques du domaine étudié, y compris les termes appartenant au
vocabulaire général d’orientation scientifique.

Ce qui distingue le mieux la terminologie de ses disciplines
sœurs, c’est qu’elle est essentiellement ordonnée à des fonctions
d’expression et de communication. Les questions auxquelles 
le terminologue doit répondre sont « Comment appelle-t-on 
l’objet qui...? Comment désigne-t-on l’opération qui consiste
à...? » Donner la définition d’un terme relève proprement du 
lexicographe. En somme, la terminologie est un instrument 
d’encodage du message, tandis que la lexicographie en est un de
décodage.

Vouée à la communication et à l’expression, la terminologie
doit être axée sur les besoins de l’usager. Ce sont eux qui doivent
déterminer dans une large mesure son champ d’action et ses
méthodes de travail.

1.3 NOTION DE TERMINOLOGIE

À partir des jalons que nous avons posés, il est maintenant
possible de tenter de définir la terminologie. Évidemment il serait
intéressant d’établir entre l’aspect théorique et l’aspect pratique de
la terminologie la même distinction qu’entre la lexicologie et la
lexicographie, comme le recommande Alain Rey (1975).
Toutefois, sauf chez certains spécialistes, l’usage n’a pas suivi cette
recommandation. Nous donnerons donc de la terminologie une
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V
valeur formatrice du travail 

ponctuel  41
validité d’une fiche 

terminologique  77
variantes orthographiques  106
vedette  82
véhicules de diffusion  136
vérification orthographique  172
vieilli (terme)  108
vocabulaire  9, 38
vocabulaire de base  50
vocabulaire de pointe  50
vocabulaire général 

d’orientation scientifique  3
vocabulaire technique  6
vocabulaires  30

X
xénisme  122, 145
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Robert Dubuc

La terminologie est la clé de la communication dans les domaines des sciences,
des techniques et dans toutes les langues de spécialité. Toutefois son efficacité
dépend de la rigueur mise à l’établir. Le présent manuel, depuis près d’un 
quart de siècle, propose une démarche simple et rigoureuse pour arriver à
l’établissement d’une terminologie implantée dans l’usage, mais purgée des
incohérences, des ambiguïtés et du flou notionnel qui souvent nuisent à la
communication.

« Robert Dubuc est célèbre des deux côtés de l’Atlantique parmi toute une
génération d’étudiants en terminologie [... Ils] ont apprécié son livre, qui tient sa
promesse d’être pratique et leur donne la possibilité de se lancer par eux-mêmes
dans le travail terminologique sans trop se préoccuper des bases philosophiques
ou du fonctionnement des logiciels actuels. [Voici] les caractéristiques [...] qui
ont suscité [leur] enthousiasme [...] : une foule d’exemples bien choisis et
clairement présentés, un choix d’exercices à la fin de chaque chapitre, et peut-
être surtout le supplément d’âme qui, mieux que toute démonstration scolaire,
convainc le débutant que la terminologie, loin d’être un sujet technique aride,
constitue plutôt une ouverture sur de nouveaux mondes. »
John Humbley, Meta, vol. XLIV, no 2, 1999 (traduction).
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